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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reductions d'impot
Question écrite n° 6389

Texte de la question

M. Edouard Landrain interroge M. le ministre du budget au sujet de la reduction d'impot sur le revenu de 1 000
francs au titre des depenses de scolarite des enfants a charge instituee par l'article 4-1 de la loi du 30 decembre
1992. Une instruction de l'administration fiscale a exclu du benefice de cette disposition les lyceens inscrits au
centre national d'enseignement a distance, et plus generalement ceux suivant un enseignement par
correspondance. Cette interpretation du texte, restrictive, ne parait pas justifiee dans la mesure ou ce type
d'enseignement necessite pour les parents un investissement tres important. Il aimerait savoir si le
Gouvernement, par souci d'equite, a l'intention de modifier cette disposition dans un sens plus favorable aux
interesses.

Texte de la réponse

L'enseignement par correspondance a ete exclu du champ d'application de la reduction d'impot sur le revenu
accordee au titre des depenses de scolarisation des enfants a charge dans le souci de cantonner le benefice de
l'avantage fiscal a de veritables etudes, avec le rythme, les contraintes et les couts qui sont generes par la
frequentation d'un etablissement. Toutefois, compte tenu des missions exercees par le Centre national
d'enseignement a distance (CNED), il est admis que les parents d'eleves qui poursuivent par son intermediaire,
en formation initiale, des etudes secondaires ou superieures, beneficient de la reduction d'impot precitee. A
contrario, demeurent exclus de l'avantage fiscal les parents d'enfants inscrits pour une matiere specialisee ou
pour des actions de formation professionnelle. Le directeur du CNED delivrera donc aux eleves concernes un
certificat de scolarite faisant apparaitre, outre l'annee scolaire en cause, l'identite de l'eleve et la nature des
enseignements suivis au regard des trois niveaux d'etudes prevus par le texte fiscal.
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